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  Prérequis  
Aucun 

Premiers secours Canins et Félins 
Premiers secours canins et félins 

 Durée 

 7 heures 
 

Lieu  

Intra / Inter 
 

Groupe 

De 4 à 12 personnes 

  Public concerné 
▪ Toute personne âgée de plus de 10 ans, propriétaires de chiens et de chats, auxiliaires de la santé 

animale, éducateurs canins et félins, éleveurs, toiletteurs, pet-sitters, bénévoles de la SPA et 

du monde animalier… 

 

 

 

Tarif 

95 € / personne 

  Objectifs  
▪ À la fin de la formation, l’apprenant sera capable de répertorier les risques auxquels les chiens 

et les chats sont exposés et de les prévenir. Il sera sensibilisé aux risques d’intoxications et de 

maladie chez les animaux et sera en capacité de réaliser les gestes de premiers secours aux 

chiens et aux chats. Il saura transmettre un bilan de santé au vétérinaire. 

 

 

  Méthodes pédagogiques 
• Partage des attentes et des expériences des apprenants 

• Etude de cas  

• Démonstration pratique  

• Apprentissage des gestes 

• Cas concret  

• Conclusion  
 

  Moyens pédagogiques 
• Ordinateur Vidéo projecteur  

• Mannequins chiens de réanimation cardio-pulmonaire     
• Matériel de contention et de soins 

• QCM d’évaluation 

 

 

  Intervenants 
Formateurs aux Premiers secours canins et félins 

  Compétences visées 
Être capable d’intervenir et d’alerter après un accident impliquant un chat ou un chien, d’évaluer son état de 

santé, de pratiquer des gestes de secours immédiat à un animal en urgence vitale et de transmettre un bilan 

avisé et précis au vétérinaire. 
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  Modalités d’évaluation 
Evaluation formative lors des apprentissages et des cas concrets 

-  

Nous contacter 

Comité des Secouristes Français Croix Blanche du Vaucluse 

Salle Respelido – Avenue Pablo Picasso 84700 Sorgues 

Tél : 04 90 48 10 17 - 06 72 14 63 02 – www.croixblanche84.fr 

Premiers secours Canins et Félins 
Premiers secours canins et félins 

 

 

  Sanction 
Attestation de réussite 

  Modalités et délais d’accès 
Formation réalisable dans notre centre de formation de la Croix-Blanche ou salle fermée sur lieu extérieur (SPA, 

Centre canin...) 

Intra nous contacter 

Inter : inscription en ligne possible jusqu’à 48h du début de la formation 

 

  Maintien et actualisation des compétences 
Formation continue conseillée tous les ans.  

  Formation accessible aux personnes handicapées 
Oui, personne en situation de handicap, nous contacter 

 

  Organisation de la formation 
Formation de 7 heures en présentiel 

 

• Partie 01 – Poser une muselière : Fabriquer et poser un lien 

• Partie 02 – Procéder à un dégagement d’urgence – Porter son chien  

• Partie 03 – Les malaises – Convulsions - Coup de chaleur 

• Partie 04 – Dilatation – torsion de l’estomac - Envenimation - Intoxication 

• Partie 05 – Transmettre un bilan de santé au vétérinaire 

• Partie 06 – Les hémorragies externes, internes, extériorisées 

• Partie 07 – Les plaies et brûlures 

• Partie 08 – Les traumatismes des coussinets – Les traumatismes oculaires 

• Partie 09 – Evaluation d'un traumatise et des os et /ou articulations sur son chien 

• Partie 10 – L'obstruction totale – L’obstruction partielle 

• Partie 11 – L’inconscience - Le contrôle de la conscience - La PLS – La LVA – Le contrôle de la 
fonction respiratoire et circulatoire 

• Partie 12 – Le bilan vital et surveillance 

• Partie 13 – L’arrêt cardio- respiratoire : la respiration artificielle – Le bouche à truffe - 
Le massage cardiaque - La réanimation cardio- pulmonaire seul ou à deux 

• Partie 14 – Les épillets – Les maladies infectieuses – La trousse de premiers secours canins 
 

 

Les premiers secours animaliers ne peuvent nullement remplacer les soins vétérinaires. 
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